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Le Code des sociétés et des associations
Quels impacts pour les intercommunales et les 

SLSP?
François MOISES et William RENSONNET

avocats elegis
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Timing de mise en application du CSA: quand faut-il 
programmer une première révision des statuts et une 
éventuelle transformation de la société?

1. Dispositions transitoires du CSA dans le cas d’une SCRL existant au 01.05.2019

1.1. Depuis le 01.05.2019 « OPT IN »
= faculté d’opter pour l’application immédiate du nouveau Code
Requiert une modification des statuts
Utilité de « l’OPT IN »?
Bénéficier d’une solution plus avantageuse
Exemples:
• réduire le nombre de membres d’une asbl à 2
• prévoir un CA d’une ASBL avec un nombre d’administrateurs > que le nombre de 

membres effectifs
• modifier les statuts d’une SA pour la faire fonctionner avec un actionnaire unique 

et un administrateur unique
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1.2. 01.01.2024: délai ultime de mise en conformité des statuts

1.3. A dater du 01.01.2020: obligation de mise en conformité des statuts à l’occasion de la première 
modification statutaire 

(sauf capital autorisé, droits de souscription, conversion d’obligations)

1.4. A dater du 01.01.2020: application des dispositions impératives du CSA

Conséquences: 

• Les clauses des statuts contraires aux dispositions impératives sont réputées non écrites
• Les dispositions supplétives sont applicables si elles ne sont pas écartées par les clauses 

statutaires

=> Si la société n’est pas une fausse coopérative

En principe, application des dispositions impératives et supplétives du Livre VI (SC) si la société 
correspond à la définition de la SC prévue à l’article 6:1

Exemples de dispositions impératives:

• Description dans les statuts de la finalité coopérative et des valeurs de la SC (6:1, §4)

• Une SC ne peut émettre que des actions nominatives avec droit de vote et des obligations 
(numerus clausus sur les titres: 6:19)

• Nouvelle définition de la gestion journalière (6:67, alinéa 2)

• Obligation pour l’organe d’administration et le commissaire de convoquer l’AG à la 
demande des actionnaires représentant 1/10ème du nombre des actions en circulation 
(6:70, §1)

• Application des nouvelles règles relatives aux distributions aux actionnaires et tantièmes 
(test d’actif net et test de liquidité) – obligation pour le CA d’établir un rapport non 
déposé (sanction pénale) (6:115 et 6:116)
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1.5. A dater du 01.01.2020:

La partie libérée de la part fixe du capital et la réserve légale sont converties, de plein droit en un 
compte de capitaux propres statutairement indisponibles

Conversion de plein droit de la part fixe du capital non libéré en compte de capitaux 
propres « apports non appelés »

1.6. Cas de la SCRL qui ne répond pas à la définition de la SC – 6:1 « la fausse coopérative »

À partir du 01.01.2020, application des dispositions impératives de la SRL (à l’exception du Livre 
II, Titre VII et du Livre V, Titres V et VI)

1.7. Au 01.01.2024: 

La SCRL qui ne répond pas à la définition de la SC « fausse coopérative » est transformée de plein 
droit en SRL

Autre risque pour les « fausses SC »:

Dissolution à la requête d’un actionnaire, d’un tiers intéressé ou du Ministère public

Le tribunal peut accorder un délai pour régulariser sa situation (6:127)

Cette disposition peut s’appliquer à dater du 01.01.2020
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2. Opérer une révision des statuts dans le courant de l’année 2020 n’est pas obligatoire mais 
recommandé
• À défaut, les statuts qui constituent le « GPS juridique » de la société seront illisibles:

• Plusieurs clauses maintenues dans les statuts seront réputées non écrites à dater du 1er

janvier 2020 car contraires au CSA
• Plusieurs clauses seront inapplicables: cas de toutes les clauses qui font référence au capital 

social
• Certaines règles supplétives du CSA s’appliqueront sans être mentionnées dans les statuts

3. Le CSA est une opportunité pour une réflexion sur le financement, la gestion stratégique et 
opérationnelle des intercommunales et des SLSP – les questions ouvertes vont au-delà d’un 
toilettage des statuts
• Si l’intercommunale et la SLSP peuvent conserver la forme SC, est-ce la plus adaptée au 

financement, à la gestion stratégique et à la gestion opérationnelle de l’entreprise?
• Toute les intercommunales et toutes les SLSP ont-elles besoin d’émettre des actions sans modifier 

les statuts et sans passer par l’AG?
• Le numerus clausus sur les titres qui peuvent être émis par la SC (uniquement des actions avec 

droit de vote et des obligations) est-il une entrave au financement de l’entreprise par des fonds 
propres?

• L’intercommunale en SC peut-elle encore émettre des actions privilégiées sans droit de vote sur la 
base du régime dérogatoire du CDLD?
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• Si une intercommunale se transforme en SA, pourra-t-elle mettre en place une structure duale 
permettant de scinder

• un organe stratégique chargé de la politique générale de la société et de la surveillance des 
personnes chargées de la gestion opérationnelle

• un organe chargé de la gestion opérationnelle de la société dont les membres ne sont pas en 
même temps membres de l’organe stratégique?

• Le régime des ORG régi pour les intercommunales par L1523-18 et pour les SLSP par 148ter CWL 
permet-il par exemple

• De réduire le nombre d’administrateurs à 10?

• De supprimer le BE ou le comité de gestion (vu la règle des 25 % ou du 1/3)?

• De mettre en place un comité de direction composé de personnes externes au CA?

• Le CDLD permet-il la mise en place d’un comité d’audit et d’un comité de rémunération efficient 
suivant les règles applicables aux sociétés cotées?

• Le CDLD et le CWLHD sont-ils compatibles avec la nomination d’administrateurs indépendants 
suivant les critères du Code belge de gouvernance d’entreprise 2020?

• Le mécanisme du retrait en intercommunale est-il compatible avec les règles relatives à la 
réduction du capital social en SA?

Il s’agit de questions ouvertes et complexes qui demandent une réflexion sereine difficile à l’ère du 
buzz médiatique
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Mise en conformité du CDLD et du CWLHD avec le 
CSA – maintien d’un régime dérogatoire
1. Les intercommunales – mise en conformité du CDLD avec le CSA et maintien d’un régime 

dérogatoire

1.1. Régime dérogatoire au droit des sociétés

a. Les dérogations prévues uniquement dans les statuts de l’intercommunale

L1523-1 al. 2: « Les lois relatives aux sociétés commerciales sont applicables aux 
intercommunales pour autant que les statuts n’y dérogent pas en raison de la nature spéciale 
de l’association »

Plus large que pour les SLSP: laisse la place à des dérogations statutaires non prévues par le 
CDLD

Limite: jurisprudence de la Cour constitutionnelle

Le droit des sociétés est une matière fédérale

« L’incidence sur le droit des sociétés doit rester marginale »

Illustration: les statuts de l’intercommunale peuvent-ils prévoir des actions de secteur sans 
droit de vote à l’assemblée générale?

Contraire au numerus clausus des titres pouvant être émis en coopérative

Le CDLD consacre la notion de secteur d’activités mais ne prévoit pas une AG de secteur et des 
actions de secteur

= question ouverte sans réponse préalable
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b. Les dérogations au droit des sociétés et les autres règles spécifiques prévues par le CDLD qui 
devraient subsister (?)

Quelques exemples non exhaustifs:

• Compétence de l’AG pour une prise de participation équivalente à 1/10ème du capital
d’une société ou au 1/5ème des fonds propres de l’intercommunale (L1512-5)

Cette disposition doit faire l’objet d’un « toilettage » (1/10ème des actions représentatives 
des apports)

• Durée de l’intercommunale nécessairement limitée à 30 ans (durée déterminée autorisée 
par le CSA mais imposée par le CDLD) (L1523-4)

Conséquence: interdiction de prendre des engagements pour un terme excédant la durée 
qui rendrait plus difficile ou plus onéreux le droit pour un associé de ne pas participer à la 
prorogation

Entrave au financement des intercommunales?

Pas de durée limitée obligatoire pour les SLSP et les UAP

• Caractère limitatif des hypothèses de retrait de l’intercommunale (L1523-5)

Obligation de réparer le dommage évalué à dire d’expert  

Reprise des installations et du personnel

• La reprise de l’activité ne prend cours qu’après indemnisation (L1523-21)

• Ces dispositions dérogent au régime de la SC dans lequel le droit de démission est inhérent 
à la nature de la coopérative (6:1, §1 et 6:120, §1)

• Quorum de présences physiques au sein des organes de gestion (L1523-10, §3)

Le CDLD ne prévoit pas de reconvoquer une nouvelle réunion sans quorum

Le CDLD ne prévoit pas la participation à distance
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• Délai de convocation de l’AG : 30 jours et non 15 jours (L1523-13, §1)

• Interdiction des procurations à l’AG (possible par clause statutaire dans le CSA) (L1523-2, 
8°)

• Comité consultatif – comité de rémunération (L1523-17) : pas le même régime que le CR 
en SA (7:100) qui implique une majorité d’administrateurs indépendants et d’autres règles 
de fonctionnement

• Comité consultatif – comité d’audit (L1523-26) : pas le même comité d’audit que celui de la 
SA (7:99) qui implique au moins un administrateur indépendant

• Notion d’administrateur indépendant non définie dans le CDLD

Pas de référence aux critères prévus par le Code belge de gouvernance d’entreprise 2020 
(3:6, §2, al. 4 – AR du 12 mai 2019 auquel renvoie l’article 7:87)
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1.2. Dispositions du CDLD susceptibles d’être modifiées pour être mises en conformité avec le CSA (?)

Quelques exemples non exhaustifs (questions ouvertes sans réponse préétablie):

• L1523-1: « Les intercommunales adoptent la forme juridique de la société anonyme et de la 
société coopérative à responsabilité limitée »

La SCRL n’existe plus: à remplacer par SC

Ajouter SRL?

Le renvoi qui vise toujours les lois coordonnées sur les sociétés commerciales devrait être 
fait au CSA

• L1523-2: mention obligatoire dans les statuts: « La prise en charge du déficit par les 
associés dès que l’actif net est réduit à un montant inférieur au ¾ du capital social »

À modifier puisque le capital social n’existe plus en SC (et la très grande majorité des 
intercommunales sont des SCRL)

Le législateur wallon peut difficilement maintenir la notion de capital social pour la SC alors 
qu’il s’agit d’un des axes fondamentaux de la réforme du droit des sociétés? (question 
ouverte)

Nouvelles limites pour le déclencheur de la garantie des provinces et communes?

Actif net négatif?

Obligation de prévoir des fonds propres statutairement indisponibles?
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• L1523-10, 15°: nouvelle intercommunale: plan financier dans lequel est justifié le montant 
du capital social

A remplacer par une référence au plan financier prévu à l’article 6:5

• L1523-10, §2: convocation des organes de gestion

Actuellement:

 Convocation par écrit et à domicile

 Envoi des documents par voie électronique

À remplacer par les dispositions du CSA relatives aux communications électroniques: 2:31
et 2:32(?)

• L1523-13, §1: idem en ce qui concerne les convocations de l’AG

Convocation par courrier, envoi des documents par voie électronique

À modifier par référence aux nouvelles dispositions du CSA sur les communications 
électroniques (?)

• Participation à distance à l’AG et vote à distance : 6:75 à titre supplétif dans le CSA

À autoriser pour les intercommunales?

Solution à l’absentéisme des délégués communaux?
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• Modification statutaire: L1523-12, §2: prévoit une majorité qualifiée de 2/3 (double 
majorité) 

Alors que la règle supplétive dans le CSA est 3/4 (6:85) ou 4/5 si modification de l’objet, des 
buts, de la finalité ou des valeurs (6:86)

• Convocation d’une AG extraordinaire à la requête des associés

• L1523-13, §1: convocation de l’AG à la requête d’1/3 des membres du CA ou d’associés 
représentant 1/5ème du capital ou du collège des contrôleurs aux comptes 

Modification nécessaire puisque fait référence au capital

Maintenir par dérogation au CSA le seuil d’1/5ème du nombre des actions en circulation alors 
que le CSA prévoit au titre de disposition impérative 1/10ème (6:70, §1)

• L1523-16: rapport de gestion – cette disposition devrait être revue pour adapter le contenu 
du rapport de gestion à l’article 3:6 du CSA et faire référence à l’AR du 29.04.2019 portant 
exécution du CSA
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2. Mise en conformité du CWLHD – maintien d’un régime dérogatoire au droit des sociétés pour les 
SLSP

2.1. Les dérogations au droit des sociétés dans le secteur du logement public

Les SLSP font l’objet d’un régime hybride et non coordonné:

• D’une part le régime organisé par le CWLHD et différents arrêtés d’application:

– Arrêté GW du 8 juin 2001 sur les conditions d’agrément des SLSP

– Arrêté GW du 25 janvier 2007 fixant les modalités de fonctionnement des organes de 
gestion des SLSP

– Arrêté GW du 25 janvier 2007 déterminant le nombre d’administrateurs d’une société 
de logement de service public

– Arrêté GW du 21 septembre 2006 établissant le Code d’éthique et de déontologie au 
sein des SLSP

– Arrêté GW 30 août 2007 relatif au montant maximal et aux conditions d’attribution 
des jetons de présence des membres des organes de gestion et des émoluments du 
président et du vice-président du conseil d’administration d’une SLSP (abrogation 
tacite par le décret gouvernance du 29 mars 2018?)
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• D’autre part depuis le décret gouvernance du 29 mars 2018, les SLSP sont soumises à 
différentes dispositions du CDLD applicables aux pouvoirs locaux 

– Incompatibilités pour le directeur gérant et les titulaires d’une fonction de direction au 
sein d’une SLSP (L1125-1, §2, 1°; L2212-77, §1, L2212-78, §2)

– Déclaration de mandat, de fonction et de rémunération (L5211-1)

– Publication du cadastre des mandats (L5111-1)

– Rétributions, avantages en nature, remboursements de frais et mise à disposition 
d’outils professionnels

 Administrateur exerçant un mandat dérivé au sein d’une SLSP (L5311-1)

 Rémunération du président et du vice-président (L5311-1 et annexe 1)

 Rémunération du directeur gérant titulaire de la fonction dirigeante locale 
(L5321-1, §6, L6434-1 et annexe 4)

– Avantages en nature et mise à disposition d’outils professionnels (L5321-2)

– Informateur institutionnel (L6411-1)

– Rapport des activités des administrateurs communaux et provinciaux (L6431-1)

– Site internet de la SLSP (L6431-2, §1)

– Rapport de rémunération (L6421-1)
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2.2. Possibilité de déroger au droit des sociétés moins souple que pour les intercommunales

130, §1 CWL: les SLSP sont « soumises au Code des sociétés à l’exception des matières réglées par le 
présent Code »

Article 3 AR GW du 8 juin 2001 sur les conditions d’agrément des SLSP: « Les statuts de la société qui 
reprennent les dispositions particulières imposées par le code ainsi que par la législation sur les sociétés 
commerciales »

Pas de possibilité de dérogation statutaire autre que celles spécialement prévues par la législation 
sectorielle du logement public

2.3. Dispositions dérogatoires et autres règles spécifiques qui devraient être maintenues (?) – illustrations non 
exhaustives (moyennant un toilettage)

• 138, §1 CWL: « Le capital d’une société est détenu majoritairement par des personnes morales de 
droit public.
Un représentant d’une personne morale de droit public ne peut représenter des parts détenues par des 
personnes morales de droit privé ou exercer un droit de vote sur les parts qu’il détient en tant que 
personne de droit privé »

Le texte devrait juste faire l’objet d’un toilettage: remplacer « le capital » par « les actions 
représentatives des apports » ou « le total des parts en circulation »

• 138, §2 CWL: droit de préemption exercé par catégorie d’actionnaires

Les statuts devraient faire l’objet d’un toilettage en créant différentes classes d’actions pour les 
personnes morales de droit public, les particuliers, les personnes morales de droit privé relevant du 
monde associatif et les personnes morales de droit privé relevant du monde économique
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• 138, §3 CWL: « Le remboursement du capital à un coopérateur est limité à la valeur nominale 
libérée sans qu’il lui soit attribué une part des réserves, plus-value et autres fonds assimilés au 
point de vue comptable et fiscal »

Situation moins favorable pour les communes que dans le cadre des intercommunales (droit à 
la valeur du bilan)

La formulation doit être revue puisqu’il n’y a plus de capital en visant « le montant de la part 
de retrait pour les actions pour lesquelles l’actionnaire concerné demande sa démission ou est 
exclu est égal au montant réellement libéré et non encore remboursé pour ces actions »

Ajouter: « sans cependant être supérieur au montant de la valeur de l’actif net de ces actions » 
(6:120, 5°)

Fait référence aux règles applicables aux distributions (6:115 et 6:116)

Le CWLHD ne permet pas de s’écarter de la règle supplétive du CSA en prévoyant un 
remboursement plus favorable

= dissuasif pour un financement par fonds propres?

• Composition du conseil d’administration – désignation et révocation nombre maximum (et 
minimum?) d’administrateurs
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Règles particulièrement complexes prévues par 148 SWL et l’AR GW 25 janvier 2007 
déterminant le nombre d’administrateurs d’une SLSP

 Un administrateur représentant la RW désigné par le Gouvernement

 Des administrateurs représentant les pouvoirs locaux (province, commune, CPAS)

Au moins 1 par commune = minimum statutaire?

 Deux administrateurs représentant le comité consultatif des locataires et des propriétaires 
désignés par le Gouvernement sur base d’une liste de candidats

 Les représentants des pouvoirs locaux sont désignés à la proportionnelle

Les statuts prévoient la représentation majoritaire des représentants des pouvoirs locaux

L’arrêté du 25 janvier 2007 prévoit « au moins un mandat d’administrateur représentant 
chaque commune sociétaire »

 Au moins un mandat d’administrateur représentant les personnes morales de droit privé

Régime des organes restreints de gestion au sein des SLSP

Certaines SLSP ont mis en place différents comités :

 Comité de gestion

 Comité de direction

Le CA peut déléguer certains pouvoirs à un comité de gestion

Même problématique que pour les intercommunales (régime des ORG et du BE organisé par 
l’article L1523-18)
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• 148ter SWL: tous les organes de gestion autres que le CA en ce compris les comités 
d’attribution de logement sont composés pour les représentants des pouvoirs locaux à la 
proportionnelle

Le nombre des membres des ORG ne peut être supérieur au 1/3 du nombre de membres du 
CA

Règles incompatibles avec la mise en place d’un système dual reposant sur une séparation 
obligatoire entre les personnes chargées :

– D’une part, de la politique générale, de la stratégie de la société ainsi que de la surveillance 
de la gestion opérationnelle

– D’autre part un organe de direction chargé de la gestion opérationnelle disposant d’un 
pouvoir général de représentation dans la sphère de ses compétences

• Délégation de la gestion journalière: même problématique que celle posée par l’article 
L1523-18, §1 pour les intercommunales

En droit des sociétés, la notion de gestion journalière est définie pour la SC de manière 
générale et abstraite à l’article 6:67

• Les statuts peuvent prévoir que le CA peut confier la direction de tout ou partie des affaires 
sociales qui dépassent le cadre de la gestion journalière

• Le directeur-gérant peut subdéléguer ses pouvoirs
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Dans les SLSP, la gestion journalière est assurée par le directeur gérant (158 SWL)

152bis SWL: « Les actes de gestion journalière que le conseil d’administration aura précisés 
dans le règlement d’ordre intérieur sont signés par le gérant ou le délégué à la gestion 
journalière désigné conformément à l’article 158 »

Obligation contraire au principe du droit des sociétés de lister les actes de gestion journalière 
dans un ROI 

AR du 25 janvier 2007: « La délégation de gestion journalière fait l’objet d’une délibération du 
conseil d’administration fixant les missions ou actes délégués, la hauteur des dépenses 
déléguées et la procédure d’information au conseil d’administration des actes de gestion 
journalière posés »

• Représentation générale de la société : 

152 bis SWL: « Tous les actes de la société autres que ceux de gestion journalière sont signés 
par le président du CA ou son remplaçant et un autre administrateur »

Clause de double signature conforme à 6:61, §2

Les statuts des SLSP prévoient en général pour la représentation générale une clause de 
double signature président du CA + DG ou deux administrateurs
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2.4. Dispositions qui pourraient ou devraient être revues en vue d’une mise en conformité au CSA (?)

Quelques exemples non exhaustifs (questions ouvertes sans réponse préétablie)
• 130, §1 CWL – forme unique: la SCRL

Doit au moins être modifié en visant la SC
+ SRL? Ou + la SRL et la SA?
Faut-il interdire aux SLSP d’opter pour le nouveau véhicule standard du droit des sociétés?

Toutes les SLSP doivent-elles avoir la même forme?

• AG extraordinaire modification des statuts – exclusion – liquidation
147, §2: prévoit pour la modification des statuts et les exclusions une double majorité absolue 
de l’ensemble des actionnaires et des pouvoirs locaux
Pas de quorum de présence
Pas de majorité qualifiée
Y a-t-il une volonté de déroger aux règles supplétives du CSA: 6:85 ?
– les modifications proposées doivent être mentionnées de manière précise dans la 

convocation
– Quorum de la moitié du nombre total des actions émises
– Majorité qualifiée 3/4 des voix exprimées
– Si modification de l’objet, des buts, de la finalité, des valeurs: majorité qualifiée de 4/5ème

• Convocation de l’assemblée générale: obligation pour le CA ou le commissaire de convoquer 
l’AG dans un délai de trois semaines à la demande des actionnaires représentant 1/10ème des 
actions en circulation (6:70, §1)
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• Compétence de l’assemblée générale pour créer, supprimer ou modifier une classe d’actions 
(6:87)

Nécessite une modification des statuts

• Contenu du rapport de gestion (161, §2 CWL): doit être mis en conformité avec les 
dispositions du livre III du CSA

• Insertion des dispositions du CSA relatives aux communications électroniques (2:31 et 2:32)

₋ Convocation des organes de gestion et des membres de l’assemblée générale par courrier 
électronique

₋ Les statuts types des SLSP prévoient une signature certifiée (non visée par le CSA)
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Maintien ou modification de la forme de la SC: opportunités 
et contraintes des différentes hypothèses

Première hypothèse: Maintien de la forme coopérative

Deux questions ouvertes sans réponse préétablie:

1) 
Les intercommunales et les sociétés de logement pourront-elles conserver leur forme 
coopérative malgré la nouvelle définition restrictive de la SC (6:1)?

2) 
Si la décision est de conserver la forme SC, quelles sont les conséquences, avantages et inconvénients 
de rester en SC ? 
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1. Les intercommunales et les sociétés de logement pourront-elles conserver leur forme coopérative 
malgré la nouvelle définition restrictive de la SC (6:1) ?

Le législateur a finalement maintenu la SC au sein du Livre VI du nouveau code en lui faisant recouvrir sa
particularité initiale, à savoir mener une entreprise sur la base de l’idéal coopératif

Art. 6:1 « La société coopérative a pour but principal la satisfaction des besoins et/ou le développement
des activités économiques et/ou sociales de ses actionnaires ou bien de tiers intéressés notamment par la
conclusion d'accords avec ceux-ci en vue de la fourniture de biens ou de services ou de l'exécution de travaux
dans le cadre de l'activité que la société coopérative exerce ou fait exercer. La société coopérative peut
également avoir pour but de répondre aux besoins de ses actionnaires ou de ses sociétés mères et leurs
actionnaires ou des tiers intéressés que ce soit ou non par l'intervention de filiales. Elle peut également avoir
pour objet de favoriser leurs activités économiques et/ou sociales par une participation à une ou plusieurs
autres sociétés. »
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1.1 Solution simple: Possibilité pour le législateur wallon de déroger aux dispositions du CSA ?

Il existe une possibilité de déroger dans les statuts aux dispositions du droit des sociétés : L1523-1, 2°
alinéa du CDLD et 130, §1 CWLHD

Cependant, ces dérogations au droit de sociétés sont limitées par le respect des règles répartitrices
de compétences entre les régions et l’autorité fédérale

Or, en vertu de l’article 6, VI in fine 5° de la loi spéciale du 8 août 1980, seule l’autorité fédérale est
compétente pour le droit commercial et le droit des sociétés

Jurisprudence Cour constitutionnelle : l’incidence sur le droit des sociétés doit rester marginale

Modifier la spécialité légale de la SC peut-il se justifier alors que le véhicule universel est la SRL?
(question ouverte)

 La solution simple semble donc devoir être écartée (?)
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1.2 Comment interpréter cette définition relativement imprécise? Qu’est-ce que l’« idéal coopératif » ?

Le législateur laisse trois pistes :

• Principes de l’ICA (Alliance coopérative internationale)
• Règlement 1435/2003 sur la société coopérative européenne
• Évaluation du projet au cours des travaux préparatoires de la loi introduisant le CSA

Sept principes de l’ICA:
• Adhésion volontaire ouverte à tous
• Contrôle démocratique exercé par les membres
• Participation économique des membres
• Autonomie et indépendance
• Éducation, formation et information
• Coopération entre les coopératives
• Engagement envers la communauté
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Deux principes entrent en contradiction directe avec le modèle de l’intercommunale:

• Contrôle démocratique exercé par les membres: ne correspond pas au mécanisme de représentation
qui prévaut pour les intercommunales

• Autonomie et indépendance: L’autonomie par rapport aux gouvernements n’est pas compatible avec le
modèle de l’intercommunale qui est une émanation des pouvoirs locaux (=> mécanisme de tutelle)

Cependant, on peut lire dans les «notes d’orientation pour les principes coopératifs » publiées par
l’ICA en 2015 :

• « Dans certains types de coopératives, notamment celles qui ont des objectifs d’intérêt public ou
qui fonctionnent avec des actifs issus du secteur public, il peut être envisageable d’ouvrir
l’adhésion aux pouvoirs publics locaux, régionaux ou nationaux »

• « Il existe également des coopératives qui œuvrent dans l’intérêt général des communautés,
comme les coopératives sociales italiennes, qui fournissent différents services sociaux ou
donnent du travail aux personnes défavorisées »
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 Des coopératives qui ne rencontrent pas exclusivement les besoins de leurs membres et en relation avec
des pouvoirs locaux semblent donc être reconnues par l’ICA

Attention: les principes de l’ICA n’ont pas été repris dans le texte de loi même mais uniquement dans
l’exposé des motifs car ils ont été considérés comme trop fluctuants. Ils n’ont donc qu’une simple valeur
« interprétative »
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1.3 Règlement n° 1434/2003 sur la SEC

Article 1er du Règlement 1435/2003:
« La SEC a pour objet principal la satisfaction des besoins et/ou le développement des activités
économiques et/ou sociales de ses membres notamment par la conclusion d’accords avec ceux-ci en
vue de la fourniture de biens ou de services ou de l’exécution de travaux dans le cadre de l’activité
que la SEC exerce ou fait exercer. La SEC peut aussi avoir pour objet de répondre aux besoins de ses
membres en favorisant, de la même manière, leur participation à des activités économiques dans
une ou plusieurs SEC et/ou coopératives nationales. La SEC peut mener ses activités par
l’intermédiaire d’une filiale. »
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Considérants du Règlement:

« (7) Les coopératives sont avant tout des groupements de personnes physiques ou morales qui obéissent à
des principes de fonctionnement particuliers, différents de ceux des autres opérateurs économiques. On
citera, par exemple, les principes de la structure et du contrôle démocratiques ainsi que de la distribution
équitable des bénéfices nets de l’exercice. »

« (8) Ces principes particuliers concernent notamment le principe de la prééminence de la personne, qui se
concrétise par des dispositions spécifiques concernant les conditions d’adhésion, de retrait et d’exclusion des
membres; il se traduit par l’énoncé de la règle «un homme, une voix», le droit de vote étant attaché à la
personne et il implique l’impossibilité pour les membres d’exercer des droits sur l’actif de la société
coopérative. »

« (10) Une société coopérative européenne (ci-après dénommée «SEC») devrait avoir pour objet principal la
satisfaction des besoins de ses membres et/ou le développement de leurs activités économiques et
sociales, dans le respect des principes suivants:
- ses activités devraient avoir pour finalité le bénéfice mutuel de ses membres afin que chacun d’entre

eux bénéficie des activités de la SEC en fonction de sa participation,
- ses membres devraient également être des clients, travailleurs ou fournisseurs ou sont, d’une manière

ou d’une autre, impliqués dans les activités de la SEC,
- son contrôle devrait être assumé à parts égales entre ses membres, un vote pondéré pouvant toutefois

être prévu, afin de refléter la contribution de chaque membre à la SEC,
- la rémunération du capital emprunté et des participations devrait être limitée,
- ses bénéfices devraient être distribués en fonction des activités réalisées avec la SEC ou utilisés pour

satisfaire les besoins de ses membres, — il ne devrait pas y avoir de barrières artificielles à l’adhésion,
- en cas de dissolution, l’actif net et les réserves devraient être distribués selon le principe de dévolution

désintéressée, c’est-à-dire à une autre entité coopérative poursuivant des fins ou des objectifs d’intérêt
général similaires. ».
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Or, dans la plupart des cas, l’objet principal de l’intercommunale n’est pas de mutualiser la fourniture de
biens et de services au profit des actionnaires (les communes et provinces associées)

Généralement, par un mécanisme de substitution, l’intercommunale réalise des missions d’intérêt
communal et d’intérêt général en lieu et place de ses membres

Les bénéficiaires de ces services sont alors les usagers des services publics rendus par l’intercommunale ou
par la SLSP

 Ce Règlement et ses considérants ne semblent pas aller dans le sens d’une intercommunale coopérative
ou d’une SLSP coopérative

Notons que la référence à cette législation européenne n’a toutefois pas fait l’unanimité au sein du
Parlement

Cette dernière datant du début des années 90, elle était critiquée pour ne pas répondre aux évolutions
récentes des sociétés coopératives

De plus, certains ont souligné la piètre popularité qu’avait rencontrée la forme de la société coopérative
européenne depuis son existence
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1.4 Travaux parlementaires

Durant l’évolution du projet CSA, la définition a été adaptée à plusieurs reprises.

Ainsi, la définition finalement adoptée diffère de celle de la version initiale du projet calquée sur le
règlement européen relatif à la SEC:

« La société coopérative a pour but principal la satisfaction des besoins et/ou le développement des activités
économiques et/ou sociales de ses actionnaires ou bien de tiers intéressés notamment par la conclusion
d’accords avec ceux-ci en vue de la fourniture de biens ou de services ou de l’exécution de travaux dans le
cadre de l’activité que la société coopérative exerce ou fait exercer. »

Cette décision d’insérer les termes « ou bien de tiers intéressés » nous amène à penser que le CSA
n’impose pas que les actionnaires revêtent nécessairement la double qualité d’apporteurs de
capitaux et d’utilisateurs des produits ou services de la société

Cela semble également confirmé par le Ministre de la Justice dans le rapport de deuxième lecture:

« Puisque le texte confirme que c’est notamment – et donc pas exclusivement -, quand il y a des
relations économiques et sociales ou des besoins économiques et sociaux que les associés sont
concernés, on peut en déduire que tous les associés ne doivent pas entretenir des relations
contractuelles ou sociales ou bénéficier d’une satisfaction de leurs besoins économiques ou sociaux
par le biais de la société »
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Autres éléments présents dans les travaux préparatoires:

• « Le ministre souligne toutefois que le projet de loi comprend des dispositions destinées à empêcher que
cette forme juridique puisse encore être utilisée dans l’unique but d’échapper aux obligations et aux
limitations imposées à d’autres formes de sociétés. »

• « La définition européenne générale met l’accent sur la finalité de la société et englobe toutes les
formes généralement admises comme étant de véritables coopératives »

• « Si le champ d’application n’est pas défini de manière suffisamment restrictive, il ne sera pas non plus
possible d’accorder des avantages notables. »

• « Il est par ailleurs rappelé que l’un des principes de la réforme consistait à conserver exclusivement les
formes de société “utiles” et à les corriger, au besoin. »

• « Enfin et en réponse à la question de M. Henry relative aux coopératives actives dans le domaine de la
gestion des réseaux de gaz et d’électricité, le ministre déclare que la gestion des réseaux de transport
et de distribution de gaz et d’électricité relève de l’intérêt général et fait l’objet d’une réglementation
particulière, tant au niveau fédéral que régional. Il s’agit notamment de la loi du 12 avril 1965 relative
au transport de produits gazeux et autres par canalisations et de la loi du 29 avril 1999 relative à
l’organisation du marché du gaz et au statut fiscal des producteurs d’électricité. La réglementation
actuelle trouve son origine dans la séparation des fonctions de production et de fourniture d’énergie,
d’une part, et de gestion du réseau, d’autre part. Cette séparation permet d’ouvrir le marché à la
concurrence, ce qui implique que tout fournisseur doit pouvoir avoir accès au réseau dans des
conditions non discriminatoires. Les gestionnaires de réseaux ont par ailleurs des obligations sociales et
de service public. Les communes et les provinces qui s’associent, le cas échéant, avec des tiers, soit
pour effectuer directement la gestion des réseaux de transport et de distribution de gaz et
d’électricité, soit pour détenir des participations dans des sociétés qui assurent cette gestion peuvent
continuer à fonctionner sous la forme de coopératives. Ces sociétés ont un objet qui se rattache aux
missions d’intérêt général des associés publics, et entrent dès lors dans le champ d’application de
l’article 6:1, § 1er, alinéa 1er, lequel est formulé de manière large. ».
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 Le Ministre de la Justice fait indirectement référence aux intercommunales. Selon lui, une
intercommunale dédiée à un GRD répond donc à la définition de la SC

Le Ministre évoque aussi à un concept intéressant : l’intérêt général

Nombreuses sont les intercommunales constituées sous la forme de coopératives afin de remplir une
mission d’intérêt général

Les travaux parlementaires de la loi du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales, à l’origine de
l’article L1523-1 du CDLD, évoquaient d’ailleurs cette notion d’intérêt général
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1.6 Travaux parlementaires – Rapport de seconde lecture

Interrogé au sujet de la société immobilière règlementée sociale (SIR sociale), le Ministre de la justice
répond :

« Dans la loi du 12 mai 2014 relative aux sociétés immobilières règlementées, la SIR sociale est prévue par
l’article 2, 3°/1. Il va de soi qu’elle est maintenue en tant que société coopérative »

La SIR sociale ne semble toutefois pas correspondre à la nouvelle définition plus stricte de la coopérative
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1.7 Travaux parlementaires – Conclusion

Le législateur semble avoir voulu redéfinir d’une façon stricte la spécialité légale en revenant aux valeurs
initiales de la coopérative

Toutefois, d’après les interventions du Ministre de la Justice, il semble également de pas remettre en cause
certains modes d’utilisation spécifiques au phénomène de la coopération en Belgique (intercommunales,
SIR)

Les intercommunales et les sociétés de logement pourront-elles conserver leur forme coopérative malgré
la nouvelle définition restrictive de la SC?

 Sans toutefois pouvoir apporter une réponse certaine, les différentes pistes laissées par le législateur 
pour interpréter le CSA sont autant d’arguments pour considérer que les intercommunales et les sociétés de 
logement pourraient correspondre à la nouvelle définition de la société coopérative et pourraient, dès lors, 
conserver cette forme
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2. Si la décision est de conserver la forme SC, quelles sont les conséquences, avantages et inconvénients 
de rester en SC ?

2.1 Avantages

• Aucune procédure de transformation n’est nécessaire entre SCRL et SC « Facilité ».

• Régime dérogatoire vis-à-vis du ROI. Ce dernier peut contenir des dispositions relatives aux matières
pour lesquelles le CSA exige une disposition statutaire ou des dispositions touchant aux droits des
associés, actionnaires ou membres, aux pouvoirs des organes ou à l’organisation et au mode de
fonctionnement de l’assemblée générale

• Fluidité dans l’émission d’actions nouvelles. L’émission d’actions nouvelles souscrites par les
actionnaires existants ou par de nouveaux actionnaires n’implique pas de modification des statuts. Le
conseil d’administration a le pouvoir de décider de l’émission d’actions nouvelles dans le cadre d’une
classe d’actions prévue par les statuts (sauf si les statuts prévoient que ce pouvoir appartient à l’AG et
uniquement pour des actions d’une classe déjà existante)

• L’AG est en principe compétente pour créer, supprimer ou modifier une classe d’actions

• Souplesse pour le retrait par démission des actionnaires. Les statuts peuvent prévoir la possibilité
d’une démission partielle. La modification du nombre d’actions n’implique pas une modification des
statuts

• Caractère supplétif des règles relatives au quorum et aux majorités qualifiées. Il est donc possible de
déroger aux majorités qualifiées et au quorum prévus pour la modifications des statuts, de l’objet, du
but, de la finalité et des valeurs de la coopérative
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2.2 Inconvénients

• Obligation de mentionner dans les statuts la finalité coopérative et les valeurs de la société
coopérative. Les valeurs de l’ICA ne sont pas reprises dans le Code, il n’y a pas de définition précise de
ces concepts, ce qui laisse donc une certaine liberté à l’assemblée générale pour définir la finalité
coopérative et les valeurs de celle-ci

Exemple du Code belge de gouvernance d’entreprise:

« Le conseil poursuit une création de valeur durable par la société en arrêtant la stratégie de la société
en mettant en place un leadership effectif, responsable et éthique et en supervisant les performances
de la société.

Pour rechercher la création de valeur durable, le conseil élabore une approche inclusive qui équilibre les
intérêts et les attentes légitimes des actionnaires et ceux des autres parties prenantes. »

• Existence d’un numerus clausus en ce qui concerne les titres qui peuvent être émis par la société. Une
SC peut uniquement émettre des actions avec droit de vote et des obligations. Une SC ne peut donc
pas émettre d’actions sans droit de vote, de parts bénéficiaires ou d’obligations convertibles

• Les dispositions du CSA relatives à la résolution des conflits internes ne s’appliquent pas. Il est donc
impossible, en cas de conflit entre actionnaires, d’introduire une action en exclusion ou une action en
retrait devant le Tribunal de l’entreprise

 En SC, la démission et l’exclusion sont des procédures internes.


